
 

 

 

Retraite plusieurs milliers de manifestants 

partout sur le territoire 
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Collectif SECU 

" Jamais nous ne tolérerons que soit rogné un seul des 

avantages de la Sécurité sociale. Nous défendrons à en mourir et 

avec la dernière énergie cette loi humaine et de progrès." 

Ambroise Croizat 

Communication : 11 tracts 1 affiche…  

         



La retraite à points : La plus grande régression sociale jamais vécu… 

Réforme des retraites :  

le retrait, un point c’est tout ! 
 

Après la volonté d’imposer à « marche forcée » un projet contesté par plus de 60 % des Français et qui donne lieu à 
l’un des plus importants conflits sociaux depuis l’après-guerre, le 1er ministre dégaine le 49.3 pour museler les débats 
parlementaires ! Un véritable déni de démocratie ! 

Le moment où le recours au 49.3 est annoncé n’est pas neutre. Il intervient après 
les débats sur les régimes spéciaux, et au moment de l’analyse de l’article 8 sur la 
valeur du point et le montant des pensions, sujets sur lesquels le gouvernement 
est particulièrement en difficulté.  

Après avoir négligé et méprisé les organisations syndicales en ne tenant pas compte des 
propositions et revendications portées lors des multiples réunions de « concertation » 
avec le haut-commissaire à la réforme des retraites, le gouvernement soumet à la 
représentation nationale un texte incomplet et fortement critiqué par le Conseil d’État, 
tant sur la forme que le fond. 

Aveuglé par sa vision dogmatique, le gouvernement refuse de discuter réellement 
et sérieusement de pérennisation du système actuel et de propositions visant à 
son amélioration. 

Notre système de retraite est, au regard des analyses économiques, à l’équilibre, jusqu’à 
– au moins – 2027. 

Le gouvernement a remis aux parlementaires un projet de loi, sans financement, sans détermination de la valeur du 
point, sans pouvoir dire ce qu’est une « carrière complète », en évoquant un « âge d’équilibre » à 65 ans… et appuyé 
d’une « étude d’impact » de plus de 1 000 pages transmises seulement quatre jours avant l’ouverture des travaux 
parlementaires ! L’essentiel des dispositions est renvoyé à des ordonnances ou à des décrets… 

Qui, aujourd’hui, peut encore croire que le président de la République et son gouvernement respectent les 
organisations syndicales, les citoyens et leurs institutions ? 

Ce président incarne aujourd’hui une dérive autoritaire, à l’instar des violences qui se multiplient de la part des forces 
de l’ordre lors des mobilisations, qui ne peuvent être considérées comme de simples cas isolés au vu de leur nombre 
et de leur fréquence. Un climat qui tend à légitimer une partie du patronat et des directions d’entreprises publiques dans 
la répression en direction des grévistes et des syndicalistes de tous bords. 

Le 18 février, lors la première réunion sur la « conférence de financement des retraites », la Cgt, appuyée par l’expertise 
d’un économiste indépendant, a exposé ses propositions chiffrées et réalisables pour maintenir et améliorer notre 
système de retraite par répartition, mais face au mépris du gouvernement, elle a claqué la porte. 

 

La CGT propose d’améliorer le système actuel et revendique notamment : 
- Départ en retraite à 60 ans pour toutes et tous (hors départ anticipés pour les métiers pénible) ; 
- Revenir au calcul sur les 10 meilleures années pour le privé, et sur les 6 derniers mois pour le public ;  
- l’augmentation des salaires, principale source de cotisations sociales ; 
- l’égalité salariale entre les femmes et les hommes, une mesure juste et efficace ; 
- l’arrêt des exonérations de cotisations, notamment pour les grands groupes ; 
- la taxation des produits financiers ; 
- la validation des années d’études et la reconnaissance des qualifications ; 
- une prise en compte de la pénibilité : 
- Taux de remplacement minimum de 75% (aucune pension inférieure au SMIC Cgt (1 800€)). 

 
C’est forte de la mobilisation sociale engagée depuis le 5 décembre 2019, des actions qui 
se mènent sur l’ensemble du territoire quotidiennement et du rejet massif de ce projet par 

l’opinion publique, que la CGT portera ses revendications. 
 

   D’autres choix sont possibles ! 

Le retrait du projet de loi s’impose ! 
Tous en grève et en manifestations le 31 mars 2020.  

 

Collectif Secu : Le 4/3/2020 



 

  



L’avenir des CARSAT le démentiellement de la Sécurité sociale 
 

En tête de liste des branches de la Sécurité sociale que le gouvernement veut détruire : la 

branche vieillesse. Si le projet de loi sur la retraite à points est voté, la CNAV serait remplacée 

par une Caisse Nationale de Retraite Universelle qui aura pour missions d’assurer la gestion 

du système de retraite universelle (enregistrer, contrôler et payer les retraites). Les 

CARSAT disparaitraient au profit d’établissements locaux dont les activités seront 

probablement réduites.  

Après la mort de la branche vieillesse, ce sera la mort de toute la Sécurité sociale ! 

Mais les CARSAT n’ont pas dit leur dernier mot et la résistance s’organise : appels à la grève, AG du personnel (500 salariés à 

Marseille, 230 à Dijon, 250 à Orléans). Rassemblement devant les CARSAT les 29 et 30 janvier 2020, journées CARSAT et Sécu 

Mortes les 17 et 20 février, visibilité médiatique. Les camarades, les salariés des autres organismes de Sécu et les délégations 

de l’interprofessionnel renforcent les rassemblements. Les syndicats des CARSAT vont à la rencontre des députés.  

Retrait du projet de loi = Maintien des CARSAT et de la Sécu ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 


